
PROJETS ÉOLIENS :  MOTION DEMANDANT UN MORATOIRE 

Le Département  est  de  longue date  un  acteur  central  et  engagé dans  les  démarches  de
développement  durable  et,  plus  précisément,  le  développement  des  énergies  renouvelables.
Soucieuse d’agir face au réchauffement climatique, notre institution a ainsi permis la réalisation de
nombreux projets et elle accompagne les acteurs et les filières qui innovent en la matière : bois-
énergies, photovoltaïque, hydro-électricité, éolien,...

Aujourd’hui,  la multiplication de nouveaux projets éoliens dans les Pyrénées-Orientales,
couplé  à  l’absence  de  document-cadre  de  planification,  fait  courir  le  risque  d’aboutir  à  une
implantation anarchique de ces équipements, aux dépens de la qualité de nos paysages et sites
remarquables.

Il nous revient de défendre ce patrimoine paysager, qui constitue à la fois un héritage, un
cadre de vie et un facteur de développement économique.

Dans  la  continuité  des  engagements  pris  par  la  France  sur  la  question  du  changement
climatique, l’État doit déterminer, au travers d’études précises et concertées, les conditions d’un
développement  harmonieux  de  l’ensemble  des  énergies  alternatives  qui  concilie  défense  de
l’environnement et préservation des paysages.

C’est  pourquoi  l’Assemblée  départementale  demande  l’instauration  immédiate  d’un
moratoire sur les projets éoliens. 


